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FORMATION DU CHEF DE CHŒUR

Objectifs de compétences minimales

PRÉAMBULE :

Il y a une quinzaine d’années, la Commission Formation d’alors  a entrepris d’élaborer un cursus de formation minimale commun à tous les chefs de chœur du Mouvement À Cœur Joie. Ces travaux ont donné naissance à un texte fixant, non pas un cursus comme tel,  mais les objectifs de compétences minimales à acquérir par tout chef de chœur, quelle que soit la spécificité du groupe qu’il anime.

En préambule, la Commission avait précisé les objectifs qui avaient animé les participants ainsi que la  «lecture » qui pouvait  être faite de ce document en ces termes :

« Notre démarche, dans un premier temps,  aura donc consisté à relever et ordonner les éléments communs que tout chef de chœur se doit de maîtriser pour rendre son rôle efficient et justifier sa présence active devant les choristes. Nous sommes convenus de désigner ce tronc commun du vocable objectifs de compétences minimales, signifiant par là qu’un chef qui se respecte … et respecte ses choristes doit au moins viser l’acquisition de ces éléments techniques ; après quoi, nous le souhaitons, il n’aura de cesse de se perfectionner… Loin de nous l’idée qu’il faille avoir acquis ces compétences minimales avant d’oser diriger un groupe quel qu’il soit ! Se jeter à l’eau sans tout savoir sur la natation permet de laisser se révéler d’instinct quelques geste de survie… et c’est bon en soi. Reste après cela à apprendre à coordonner ses gestes pour une meilleure tenue dans l’eau… C’est la même chose pour la direction chorale !

Le texte qui vous est proposé ne doit pas rebuter par la sécheresse de sa formulation : c’est un texte de référence, un squelette précis et bien articulé, autour duquel il conviendra d’ajouter de la chair, souple et vivante… Ce texte est la nomenclature aussi claire que possible des objectifs à atteindre ; ce n’est en aucun cas, un programme type de formation, car nous voulons que les étapes d’un cursus demeurent la responsabilité pédagogique des formateurs pour autant que les objectifs soient atteints en fin de parcours. Des propositions concrètes de formation, dans des formules diverses, tenant compte des besoins des chefs actuels du Mouvement et de ceux qui souhaitent le devenir, seront proposées pour répondre aux objectifs de ce texte de référence. Nous formulons le vœu que cette démarche n’ait pas été vaine et qu’une aide réelle soit apportée aux chefs de chœur en les assurant d’une formation précise, valable et suivie ».

En 2006, la Commission Formation a procédé à une relecture du référentiel et a, dans un nombre très limité de cas, procédé à quelques retouches et reformulé certaines rubriques. Elle a également rappelé, en conclusion, l’intérêt qu’il présente et l’usage qui peut en être fait par l’ensemble des acteurs individuels ou institutionnels concernés par la formation des chefs de chœur.

TEXTE DE RÉFÉRENCE
I - Formation musicale minimale du chef de chœur :


A - Technique musicale :

a - Déchiffrage chanté :
. 
Etre capable de :



1 ­ chanter, avec ou sans paroles, après un temps de préparation, toutes les 

     voix, en clés de sol et de fa, d’une polyphonie extraite des Classiques du 

     chant choral ou une mélodie en clé de sol extraite de Poésies et 


     chansons à 1 ou 2 voix (recueils des Editions À Cœur  Joie) 

b - Aplomb rythmique :

Etre capable de :


1 - tenir une pulsation régulière dans différents tempi (pulsation extérieure 
     et intérieure)

 
2 ­ dissocier rythme et pulsation

   
3 ­ distinguer pulsation binaire et pulsation ternaire, et passer aisément de 
      l’une à l’autre

4 ­ réaliser correctement les formules rythmiques usuelles en binaire        comme en ternaire.

c - Développement de l’oreille :

Etre capable de :

    
1 ­ identifier, à l¹audition, les principaux intervalles, dont les notes 

     auront pu être exécutées séparément ou simultanément

   
2 ­ reconnaître, à l’audition, les modes majeur et mineur, ainsi que la 
      
     nature majeure ou mineure d¹un accord

   
3 ­ dire, à l’audition, si une cadence est conclusive ou suspensive

    
4 ­ déceler, à l’audition, la présence d¹une modulation

    
5 ­ chanter intérieurement une mélodie simple et connue

    
6 ­ générer vocalement, à partir d¹une hauteur donnée (diapason ou 
      
     instrument) différents intervalles et accords simples, avec le souci d¹une 
     justesse la plus fine possible.


B - Technique vocale :



Etre capable de :

    
1 ­ utiliser de façon spontanée et expressive sa propre voix et en connaître
     les qualités comme les défauts

   
2 ­ maîtriser de manière consciente pour soi-même quelques exercices de 
     base de technique vocale.


C - Initiation au clavier : 



Etre capable de :





    1 - jouer une mélodie simple à tempo modéré





    2 - plaquer des accords isolés 

   
3 - jouer une autre voix que celle chantée par les choristes


4 - faire entendre une situation harmonique délicate


5 - soutenir l’échauffement vocal

D - Connaissance du langage musical :


Etre capable de :

   
1 ­ reconnaître sur partition les formes musicales simples (A-B-A, 
 
     refrain/couplet, canon, etc.)

2 ­ déterminer globalement la structure des partitions chorales abordées (thèmes, phrases, carrures, tonalité principale, emplacement des cadences et des  modulations).

3 – utiliser le langage musical courant et aider les choristes à se l’approprier.

II - Formation technique et pédagogique

A - Choix du répertoire :


Etre capable de :

 1 ­ évaluer le niveau ponctuel de son chœur afin de réaliser, par un 
    choix judicieux du programme, un équilibre entre les compétences réelles et une progression pédagogique clairement définie.

B - Travail préalable à la répétition : 


Etre capable de :

    
1 ­ se représenter, à partir de l’analyse de toute partition choisie pour 
     
     son chœur (auteur, texte et musique), une image sonore bien définie.

2 - analyser les spécificités du fonctionnement des choristes enfants, adolescents ou adultes.
3 – déduire de ces deux analyses les outils adaptés à la répétition : voix (modèle, consigne, métaphore), clavier, bras. 

4 ­ construire, à partir de là une stratégie spécifique d¹apprentissage (celle-ci devra prendre en compte aussi bien les divers aspects techniques et interprétatifs de l’œuvre que les compétences des effectifs en présence)  et déterminer une progression chronologique tant à l’intérieur de chaque répétition que sur l’ensemble du travail.


C - Gestion de la répétition :



Etre capable de :

    
1 ­ évaluer les capacités de ses choristes

    
2 ­ adapter sa pédagogie en conséquence.

D - Technique gestuelle :


Etre capable de :

    
1 ­ communiquer dans différents tempi une pulsation entretenue 

     régulièrement

    
2 ­ donner un départ sur la pulsation et entre deux pulsations

 
3 ­ indiquer l¹arrêt d¹un son, tenu ou non

    
4 ­ traduire par le geste différents caractères, nuances et phrasés

    
5 ­ intégrer ces différents acquis dans les schémas de battue courante 

6 ­ connaître les différents schémas de mesures décomposées binaires et ternaires afin d¹effectuer correctement tout ralenti du déroulement temporel d¹une œuvre. 

III - Travail avec les choristes (adultes, adolescents, enfants)


Etre capable de :


techniquement


1 ­ repérer et corriger les erreurs (notes, rythmes, texte, etc...)
    
2 ­ repérer et corriger les imprécisions de justesse, sans omettre d’en 
     
     considérer les origines vocales

    
3 ­ construire un échauffement vocal collectif progressif introduisant la suite du travail

4 - donner aux choristes des éléments pertinents de formation musicale lors      de la présentation de la pièce qui va être travaillée.

    
5 ­ intégrer à bon escient ses connaissances pianistiques dans un 
     
      processus d’apprentissage

6 - utiliser habilement ses compétences vocales (ex. : chanter une autre voix que celle du pupitre qui travaille, donner un exemple vocal respectant le caractère de l’œuvre)

7 ­ adapter ses attitudes gestuelles et comportementales à la nature du     travail effectué et de la variété des situations (apprentissage progressif, concert)


humainement

   
1 ­ varier suffisamment sa pédagogie et son exigence afin de rester 
     
     toujours en deçà du niveau de saturation des choristes

   
2 ­ percevoir la présence de difficultés inhérentes à la vie de groupe, les 
     analyser et enclencher une dynamique susceptible de les aplanir.

IV – La gestion du projet de la chorale
A – Les notions de stratégie de développement culturel – analyse systémique :

1 ­ L’analyse du terrain : être capable de repérer les forces et les faiblesses du territoire sur lequel on travaill ; pouvoir formuler cette analyse pour adjoindre au projet les ressources nécessaires à sa réalisation

2 ­ La définition du projet : pouvoir définir clairement les buts à moyen et long terme afin d’enclencher les synergies de l’équipe responsable

3 – Les évaluations aux divers moments de la réalisation : communiquer la satisfaction, identifier les difficultés pour enclencher les actions correctives

B – L'association chorale et ses relations extérieures :

1 ­ La comptabilité associative :avoir des notions suffisantes pour participer à l'élaboration des budgets et à la lecture des résultats;pouvoir communiquer sur ces notions et participer à d'éventuelles négociations.
2 ­ es institutions culturelles :connaître les partenaires territoriaux et les interlocuteurs nécessaires à la vie relationnelle et financière de la chorale.
3 – Les relations dans l'association : savoir diriger et déléguer.

UN REFERENTIEL : POURQUOI ? POUR QUI ?

Ce document, réalisé par la Commission Formation  A Cœur Joie, entre dans la catégorie des « référentiels d’activité » en ce sens qu’il liste les savoirs et savoirs-faire qu’exige  l’activité de chefs de chœur pour qu’elle puisse être exercée de manière satisfaisante.

Le sous-titre « objectifs de compétences minimales » ainsi que le paragraphe « préambule » indique bien que leur atteinte constitue une première étape qui s’inscrit naturellement dans une démarche d’enrichissement de ces savoirs et savoir-faire que la pratique, l’expérience et des formations complémentaires pourront apporter.

Il constitue, dans le cadre du Mouvement AC J, un document de référence au service de l’ensemble des acteurs impliqués dans la formation à la direction de chœur, permettant à chacun d’entre eux de préciser ses attentes et sa démarche.

Ainsi le Mouvement ACJ est-il en mesure de poursuivre le travail engagé pour améliorer  la cohérence et la pertinence du dispositif de formation, en précisant notamment les objectifs généraux visés par les différentes formations qu’il propose.

Ce référentiel constitue également un outil précieux pour les formateurs.

 Rappelons qu’il ne s’agit pas d’un référentiel de formation, ce qui laisse donc toute latitude à ces derniers pour le choix de  leur démarche pédagogique. Par contre, il leur permet de préciser leurs intentions quant aux  savoirs et savoir-faire (ou  « objectifs de la formation »)  à maîtriser par les stagiaires et partant de là, de construire leur progression pédagogique et d’organiser leur intervention. Il va, de plus, faciliter et rendre plus transparente cette phase délicate et  néanmoins essentielle que constitue l’évaluation des acquis des stagiaires .

Notons enfin l’intérêt de ce référentiel pour les demandeurs de formation .

Il peut, en effet, être utilisé par le futur stagiaire comme outil d’auto-évaluation, ce qui permet ensuite à celui-ci de préciser sa demande en termes d’objectifs et de vérifier que la formation retenue va bien permettre d’y répondre de manière adéquate. 

Il convient donc de souligner l’intérêt du référentiel comme document de convergence de toutes les parties prenantes de la formation et par conséquent, son rôle moteur dans la recherche d’une meilleure cohérence et d’une plus grande efficacité du dispositif de formation.
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